AUTORITE DE REGULATION                                                          BURKINA FASO
DE LA COMMANDE PUBLIQUE 
                -------------                                                                             UNITÉ – PROGRÈS – JUSTICE
ORGANE DE REGLEMENT 
        DES DIFFERENDS

DECISION N°2024-D062/ARCOP/ORD
Poursuite contre L’entreprise WENDIN MALGRE W.M et son représentant légal, Monsieur Jacob Wendinmalgré ILBOUDO, dans le cadre de :
· l’appel d’offres international accéléré n°2023-001/002/MESRI/SG/DMP pour la réalisation des travaux de construction de deux espaces numériques ouverts (ENO) à Ouagadougou (Bonheur ville et Tampouy), pour production de document non authentique (agrément technique de catégorie SD2) et ;
· l’appel d’offres ouvert national n°2023-00064/MEFP/SG/DMP pour les travaux de construction des bâtiments à usage de bureaux abritant le service du cadastre et des travaux fonciers des Hauts Bassins et de deux services départementaux des impôts au profit de la Direction générale des impôts dans le cadre du Projet d’appui au renforcement de la gestion du foncier et des mines (PARGFM), pour production de document non authentique (attestation de situation fiscale).

L’ORGANE DE REGLEMENT DES DIFFERENDS
STATUANT EN MATIERE DE DISCIPLINE :

Vu	la loi n°039-2016/AN du 02 décembre 2016 portant réglementation générale de la commande publique ;
Vu	le décret n°2015-1260/PRES-TRANS/PM/MEF 039-2016/AN du 09 novembre 2015 portant code d’éthique et de déontologie de la commande publique ;
Vu	le décret n°2017-0050/PRES/PM/MINEFID du 01 février 2017 portant attributions, organisation et fonctionnement de l’Autorité de régulation de la commande publique ;
Vu	le décret n°2017-0049/PRES/PM/MINEFID du 01 février 2017 portant procédures de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics et des délégations de service public, ensemble ses modificatifs ;
Vu 	le décret n°2017-0051/PRES/PM/MINEFID du 01 février 2017 portant réglementation de la maîtrise d’ouvrage public déléguée ;
Sur	 auto saisine de l’autorité de régulation de la commande publique (ARCOP) dans le cadre de la passation des appels d’offres ci-dessus cités ;

présidé par Monsieur Abdoulaye SERE, membre de l’Organe de règlement des différends (ORD) ; 

en présence de :

· Monsieur Martin OUEDRAOGO, membre de l’ORD ;
· Monsieur G. Augustin BAMBARA, membre de l’ORD ;
· Madame K. Irène BAYANE/ZONGO et Monsieur Boureima OUEDRAOGO, assurant le secrétariat de l’ORD ;
et en présence des mis en cause, L’entreprise WENDIN MALGRE W.M et son représentant légal, Monsieur Jacob Wendinmalgré ILBOUDO ;

après avoir délibéré conformément à la règlementation ;

rend la présente décision fondée sur la régularité de la procédure, les faits et moyens exposés ci-après ;

EN LA FORME :

sur la compétence, 

considérant qu’aux termes des dispositions des articles 33 et suivants du décret n°2017-0050/PRES/PM/MINEFID du 01 février 2017 précité, l’Organe de règlement des différends (ORD) est compétent pour connaître des cas de violation de la règlementation en matière de passation, d’exécution ou de règlement des procédures de la commande publique ; 

considérant que la présente poursuite vise un cas de violation de la règlementation dans le cadre de :
· l’appel d’offres international accéléré n°2023-001/002/MESRI/SG/DMP pour la réalisation des travaux de construction de deux espaces numériques ouverts (ENO) à Ouagadougou (Bonheur ville et Tampouy), pour production de document non authentique (agrément technique de catégorie SD2) ; et
· l’appel d’offres ouvert national n°2023-00064/MEFP/SG/DMP pour les travaux de construction des bâtiments à usage de bureaux abritant le service du cadastre et des travaux fonciers des Hauts Bassins et de deux services départementaux des impôts au profit de la Direction générale des impôts dans le cadre du Projet d’appui au renforcement de la gestion du foncier et des mines (PARGFM), pour production de document non authentique (attestation de situation fiscale) ; 

qu’il y a lieu de dire que l’ORD est compétent pour en connaître ; 

sur la recevabilité,

considérant qu’aux termes des articles 33 et suivants du décret n°2017-0050/PRES/PM/MINEFID du 01 février 2017 précité, l’ORD peut recevoir des dénonciations des parties intéressées ou de toute autre personne avant, pendant et après la passation ou l’exécution d’une commande publique, statuer sur toute irrégularité dont les membres de l’ORD sont saisis, ou s’autosaisir et statuer sur les irrégularités, les fautes et les infractions constatées sur le fondement des informations recueillies dans l’exercice de sa mission, ou de toute information communiquée par des parties contractantes, des candidats ou des tiers ;

considérant que la procédure disciplinaire a été engagée contre L’entreprise WENDIN MALGRE W.M et son représentant légal, Monsieur Jacob Wendinmalgré ILBOUDO, dans le cadre de:
· l’appel d’offres international accéléré n°2023-001/002/MESRI/SG/DMP pour la réalisation des travaux de construction de deux espaces numériques ouverts (ENO) à Ouagadougou (Bonheur ville et Tampouy), pour production de document non authentique (agrément technique de catégorie SD2) et ; 
· l’appel d’offres ouvert national n°2023-00064/MEFP/SG/DMP pour les travaux de construction des bâtiments à usage de bureaux abritant le service du cadastre et des travaux fonciers des Hauts Bassins et de deux services départementaux des impôts au profit de la Direction générale des impôts dans le cadre du Projet d’appui au renforcement de la gestion du foncier et des mines (PARGFM), pour production de document non authentique (attestation de situation fiscale) ;

qu’il convient, dès lors, de la déclarer recevable ;

AU FOND: 

sur les faits, 

le Ministère de l’Enseignement Supérieur, de la Recherche Scientifique et de l’Innovation (MESRI) et le Ministère de l’économie des finances et de la prospective ont lancé respectivement : 
· l’appel d’offres international accéléré n°2023-001/002/MESRI/SG/DMP pour la réalisation des travaux de construction de deux espaces numériques ouverts (ENO) à Ouagadougou (Bonheur ville et Tampouy) et ; 
· d’offres ouvert national n°2023-00064/MEFP/SG/DMP pour les travaux de construction des bâtiments à usage de bureaux abritant le service du cadastre et des travaux fonciers des Hauts Bassins et de deux services départementaux des impôts au profit de la Direction générale des impôts dans le cadre du Projet d’appui au renforcement de la gestion du foncier et des mines (PARGFM) ;

dans le processus d’évaluation des offres, la commission d’attribution des marchés du MESRI a procédé à l’authentification de l’agrément technique SD2 produit par l’entreprise WENDIN MALGRE W.M dans son offre technique ; que par correspondance n°2023-096/MUAFH/SG/DGAIC/DRms du 15 mai 2023, le Directeur général de l’architecture, de l’ingénierie et de la construction a porté à la connaissance du Directeur des marchés du MESRI que l’agrément technique SD2 produit par le mis en cause n’est pas authentique ; 
que s’agissant de l’attestation de situation fiscale fournie dans le cadre du marché conduit par le MEFP, l’authentification du document a été possible suite à une dénonciation anonyme reçue par l’ARCOP et mettant en cause l’authenticité dudit document ; que par correspondance n°2023-001340/MEFP/SG/DMP/SMT-PI  du 29 décembre 2023, le Directeur des marchés publics du MEFP a informé l’ARCOP que suite au vérification ordonnée, le Directeur général des impôts a par correspondance n°2023-2507/MEFP/SG/DGI/DERF/SGRF du 16 novembre 2024 confirmé que l’attestation de situation fiscale de l’entreprise WENDIN MALGRE W.N est non authentique ; que sur la base, de ces résultats d’authentification, l’ARCOP s’en est saisi pour entendre les présumés auteurs en discipline ;






sur la discussion,

considérant qu’aux termes de l’article 177 du décret 2017-049 sus visé « Sans préjudice des sanctions pénales et disciplinaires prévues par les textes spécifiques qui leur sont applicables, les soumissionnaires, attributaires, titulaires et délégataires encourent sur décision de l'Organe de règlement des différends, l'avertissement, la confiscation des garanties constituées par le contrevenant dans le cadre de la procédure incriminée, l'exclusion de la commande publique pour une durée d'un (1) an à cinq (5) ans en fonction de la gravité de la faute, l'exclusion définitive de la commande publique, lorsqu'ils ont :
· (…)
· fourni des informations ou des déclarations fausses ou mensongères, ou ont fait usage d'informations confidentielles dans le cadre de la procédure d'appel à la concurrence » ; 

considérant que l’entreprise WENDIN MALGRE W.M et son représentant légal, Monsieur Jacob Wendinmalgré ILBOUDO, sont poursuivis pour production de documents non authentiques (agrément technique de catégorie SD2 et attestation de situation fiscale) ;

considérant que le mis en cause explique qu’au moment des faits, il était hors du pays et avait donné procuration à son technicien monsieur TATIAMBOU Anekogo Arouna répondant au 78 88 69 16 pour signer les offres dans le cadre du montage des dossiers d’appel d’offres ; que son technicien n’avait pas besoin de falsifier l’agrément technique SD2 car il est détenteur de l’agrément technique B4 supérieur au SD2 ; que s’agissant de l’attestation de situation fiscale, il était à jour de ses obligations fiscales à cette période mais était en voyage de aout à septembre ; qu’à son arrivée en octobre, il a sollicité et obtenu l’attestation de situation fiscale pour faire valoir dans d’autres marchés ; qu’il s’agit d’une incompréhension de la part de son technicien qui n’a pas daigné demandé les bons documents pour joindre dans les offres ; que suite à la découverte de ces infractions, son technicien a reconnu les faits puis a été licencié pour faute grave depuis septembre 2023 ; qu’il implore la clémence de l’ORD car c’est la 1ère fois qu’il est confronté à de telle difficulté depuis la création de l’entreprise en 2016 et qu’actuellement, il emploie plus de quarante (40) personnes ; 

considérant cependant que l’ORD relève que l’agrément technique SD2 et l’attestation de situation fiscale sont des documents personnels de l’entreprise ; que celle-ci ne peut donc se prévaloir de manipulation de tierce personne pour se mettre hors de cause dans la mesure où cette tierce personne agissait en son nom et pour son compte ; qu’elle aurait dû prendre toutes les dispositions pour vérifier l’offre de soumission et/ou fournir à son technicien les bons documents ; que les actes posés sont constitutifs de cas de violation de la règlementation ; qu’en effet, les mis en causes se sont rendues coupables d’une infraction en produisant des documents non authentiques (agrément technique de catégorie SD2 et attestation de situation fiscale) ; 

que dès lors, ces faits engagent leur responsabilité et les exposent à une sanction disciplinaire ; 

sur ce ;

DECIDE :

-que l’entreprise WENDIN MALGRE W.M et son représentant légal, Monsieur Jacob Wendinmalgré ILBOUDO, sont disciplinairement responsables des faits qui leur sont reprochés dans le cadre des deux (02) appels d’offres suscités pour production de documents non authentiques (agrément technique SD2 et attestation de situation fiscale) ; 

-que l’entreprise WENDIN MALGRE W.M et son représentant légal, Monsieur Jacob Wendinmalgré ILBOUDO, sont exclus de toutes les procédures de la commande publique pour une durée de trois (03) ans ; 

-que le Secrétaire permanent de l’Autorité de régulation de la commande publique est chargé de notifier aux parties et à la Direction générale du contrôle des marchés publics et des engagements financiers la présente décision qui sera publiée partout où besoin sera.


Ouagadougou, le 07 août 2024

Le Président de séance
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Abdoulaye SERE
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